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L’accompagnement à l’animation du plan Paysage sur la phase III

L’accompagnement de l’équipe MaZ - ARE sur cette dernière phase s’est déroulé en plusieurs temps :
 - Mise en place d’un atelier pour faciliter la mise en évidence des leviers d’actions permettant aux élus d’engager des actions sur le 
territoire en fonction des thématiques issues des 11 Objectifs de Qualité Paysagère établis en fin de phase 2
- Élaboration des fiches actions en collaboration avec le SIAC

Atelier 5
Valider les thèmes fé-

dérateurs / réfléchir par 
l’intelligence collective 

sur la mise en œuvre 
d’actions de terrain Atelier 6

Présenter 
les fiches actions

Prise de relais 
pour

Engager des 
actions concrètes 

sur le territoire
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Atelier 5, échange sur les thématiques des fiches actions
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1_Atelier Collectif 5 : échange sur les thématiques des fiches actions 

La phase 3 consiste à définir des fiches actions, afin d’amorcer des 
démarches concrètes sur le territoire.
En cohérence avec les 11 OQP définis en phase 2, l’atelier 5 a été l’occasion 
d’échanger avec les élus présents sur les leviers d’actions, sites concernés 
et les porteurs sur les 10 thématiques qui ont été identifiées pour établir les 
fiches actions :
- Définition de l’enveloppe bâtie / urbaine des communes
- Identification des secteurs stratégiques d’une commune
- Aide à l’instruction des permis, accompagnement des projets
- Renforcer la vitalité de la commune : quels leviers engager ?
- Environnement à l’échelle communale
- Environnement dans l’espace public et les projets d’aménagement
- Imaginer, planifier et réaliser le maillage des mobilités douces
- Identité sur le territoire : sensibiliser et comprendre la spécificité de la 
commune
- Valorisation des paysages identitaires et remarquables
- Apaisement paysager de l’information, des petits équipements

Ce temps a permis aux élus de partager leurs expériences respectives et a 
aidé l’équipe à mettre en évidence quels étaient les besoins actuels, afin de 
mettre en place des fiches actions cohérentes vis à vis des projets portés 
par le territoire.
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1_Atelier Collectif 5 : échange sur les thématiques des fiches actions 

Résultat des échanges
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1_Atelier Collectif 5 : échange sur les thématiques des fiches actions 

Résultat des échanges
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1_Atelier Collectif 5 : échange sur les thématiques des fiches actions 

Résultat des échanges
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1_Atelier Collectif 5 : échange sur les thématiques des fiches actions 

Résultat des échanges
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1_Atelier Collectif 5 : échange sur les thématiques des fiches actions 

Résultat des échanges
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Fiches actions
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2.1_10 Fiches actions

Le travail mené collectivement lors de l‘atelier 5 a permis de spécifier à partir 
des Objectifs de Qualités Paysagères les 10 fiches actions suivantes, pour 
engager des opérations concrètes sur le territoire :

Fiche action 1 : Définir la trame paysagère, urbaine et prioriser les secteurs 
stratégiques
Fiche action 2 : Structurer un secteur stratégique d’une commune
Fiche action 3 : Paysage et biodiversité : structurer et développer la trame 
verte et bleue
Fiche action 4 : Renforcer la vitalité dans les communes sur toute l’année
Fiche action 5 : La qualité environnementale à l’échelle communale et 
intercommunale
Fiche action 6 : La qualité environnementale et d’usages des projets 
d’aménagement et d’espace public
Fiche action 7 : Développer la proximité, structurer les maillages de la 
mobilité douce à l’échelle communale et intercommunale
Fiche action 8 : Sensibiliser et comprendre les entités paysagères du 
Chablais
Fiche action 9 : Valorisation des paysages identitaires et axes vitrines 
remarquables 
Fiche action 10 : Apaiser le paysage de l’information en fonction des entités 
paysagères

>>> Vous retrouverez l’ensemble des fiches actions dans :
 L’annexe 7, Recueil des fiches actions

Les fiches actions sont des guides permettant à la collectivité d’identifier 
les enjeux et d’engager une procédure pour réaliser des actions concrètes 
pour le territoire sur la valorisation, la préservation ou l’aménagement 
des paysages du Chablais. Chaque fiche renvoie à différents exemples et 
références permettant d’inspirer les élus dans leurs réflexions.

Structure d’une fiche :

La page 1 décline les items suivants :
- Les enjeux majeurs : pourquoi la thématique de cette fiche impacte le 
paysage du Chablais
- Sites ciblés : sur quels secteurs du Chablais la vigilance à cette fiche doit 
être portée
- Les porteurs : qui pilote la démarche
- Les partenaires : personnes et structures relais pouvant aider les élus dans 
leur démarche
- Les leviers d’actions : comment engager des démarches sur la thématique 
ciblée par la fiche action
- Temporalité : quand ses réflexions prennent-elles place au vu de l’élaboration 
des documents d’urbanisme et des projets d’aménagement.

La page 2 est une aide aux élus, elle regroupe :
- Des questions visant à positionner la thématique de la fiche dans les 
échanges ou les actions de la commune
- Une feuille de route des étapes permettant d’engager des actions 
- Des références d’actions concrètes et réalisées

La page 3 est une illustration des étapes du processus par un ou des exemples 
d’actions menées sur le territoire du Chablais ou ailleurs.
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2.1_10 Fiches actions

Exemple de fiche action, Fiche 1

Plan Paysage du Chablais | SIAC
_Phase 3 // 7 décembre 2022

.MaZ. projets
ARE

Les porteurs
- Commune
- EPCI
Les porteurs à sensibiliser
- Regroupements de propriétaires, privés

Les leviers d’action 
Définition d’une vision du développement de la commune :
- Étudier et comprendre la spécificité de la trame paysagère et urbaine pour construire 
la vision du développement de la commune
- Concertation au sein du conseil municipal et développement de la vision, en interne 
ou accompagné par un prestataire extérieur
>>> Mission de facilitation à la mise en forme de la vision (Facilitation & Urbanisme)
>>> Mission d’étude d’analyse et de proposition d’une vision pour la commune (Urba-
nisme / Paysagiste urbaniste)
Mise en application :
- Définir un comité «garant» des invariants piliers de la vision de la commune
- Échange avec les propriétaires de fonciers en cas de souhait de vente de ces der-
niers
- Mise à jour des documents réglementaires pour assurer leur cohérence vis à vis de 
la vision définie

Les enjeux majeurs
Les territoires communaux s’inscrivent dans un contexte propre qu’il convient de bien 
identifier pour structurer les invariants identitaires et spécifiques de la commune tant 
sur le volet paysager, qu’architectural. La spatialisation des différentes fonctions (habi-
tat, équipements, agriculture, économie, espaces naturels ...) implique un positionne-
ment  de la collectivité pour définir la trame paysagère et urbaine qui accompagnera 
la vision du développement de la commune sur le long terme. 

La compréhension du fonctionnement de la commune (polarités, connexions, interac-
tion entre les différents tissus bâtis...), facilite la mise en lumière des secteurs straté-
giques où une attention particulière pourra être portée :
- pour favoriser l’attractivité d’un cœur de bourg
- pour favoriser l’implantation d’équipements, de services
- pour encadrer le développement de nouvelles formes d’habitat, favoriser une cohé-
rence identitaire et architecturale.

Cette vision réfléchie et portée collectivement, aura pour but de s’inscrire dans une 
pérennité et de faciliter le passage de relais entre différents mandats. 

Sites ciblés
L’ensemble du territoire est concerné par ce travail, cependant les territoire en muta-
tion rapide sont prioritaires : les pôles d’interface urbaine, les plateaux agricoles de 
Gavot et plateau du pays de la Côte, les villages notamment ceux de la vallée d’Abon-
dance.

Ils peuvent vous aider
Urbanistes / Paysagistes / Facilitateurs 
/ CAUE 

Enjeux du Plan Paysage représentés
1. La gestion des espaces agricoles straté-
giques du SCoT 
2. La gestion des espaces de transitions 
paysagères
10. L’intégration paysagère des ZAE/ZAC 
13. La requalification des fronts bâtis sur 
rue, en centre-bourg, centres villages et 
façades 
14. La gestion paysagère des espaces natu-
rels humides
17. Le développement urbain : densité et 
forme bâtie 

Ateliers exploratoires concernées :
Atelier Exploratoire de Vacheresse 
et de Chevenoz
Atelier Exploratoire de Saint Paul en cha-
blais
>>> CF restitution de la PHASE II

Cette thématique répond aux Objec-
tifs de Qualité paysagère suivants :
1. Construire une vision à long terme du 
développement de la commune (structura-
tion de la trame paysagère, urbaine et priori-
sation des secteurs stratégiques)
2.Être garant de la cohérence entre la vision 
de la commune et les projets de développe-
ment
3. Valoriser la place du végétal et des es-
paces de respiration dans les différents 
tissus bâtis
5. Préserver et structurer la qualité environ-
nementale à l’échelle communale et inter-
communale
7. Préserver et réhabiliter le patrimoine 
existant (bâtisses, corps de ferme, le petit 
patrimoine rural non protégé)
8. Valoriser les paysages identitaires et axes 
vitrines remarquables

Temporalité
Ces réflexions s’inscrivent en amont :
- Des révisions de PLU afin de faciliter les échanges avec le bureau d’étude et de 
fournir à la collectivité les arguments pour porter son projet de développement en 
cohérence avec les attentes réglementaires définies au SCoT.
- De la mise en place de PLUi, elles permettront d’affiner localement le travail trans-
versal mené à l’échelle de L’EPCI en cas de PLUi ou de requestionner les zonages en 
amont de la révision du PLU. Cette démarche peut être également déconnectée des 
documents réglementaires puisqu’elle permet à la commune de réfléchir collective-
ment sur son développement dans le temps.
Cette démarche s’inscrit dans le temps long afin de se donner le temps de structurer 
une vision cohérente qui fédère l’ensemble de la commune.

Fiche action 1,

DEFINIR LA TRAME PAYSAGÈRE, URBAINE ET PRIORISER LES SECTEURS STRATÉGIQUES 
A L’ECHELLE COMMUNALE

Plan Paysage du Chablais | SIAC
_Phase 3 // 7 décembre 2022
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ARE

Exemples d’illustration des différentes étapes

2

1

[3]
Extrait PLU de Cervens : 
1. Valoriser des fronts 
bâtis 
2. Préserver des réelles 
coupures d’urbanisation

[3]
Extrait PLU de Saint Paul 
en Chablais : 
1. Préserver le cône de 
vue sur le lac depuis le 
cœur de bourg

[1] Planche de synthèse des attendus pour le développement 
de la commune 

[2] Carte de synthèse de la vision pour le 
développement de la Ville de Yerres
>>> CF bibliothèque de ressources

Fiche action 1,
 

DEFINIR LA TRAME PAYSAGÈRE, URBAINE ET PRIORISER LES SECTEURS STRATÉGIQUES 
A L’ECHELLE COMMUNALE

Plan Paysage du Chablais | SIAC
_Phase 3 // 7 décembre 2022

.MaZ. projets
ARE

Etapes clés & Processus

Lancement de la réflexion

Synthèse des attentes 
de la commune =

définition de la vision 
du développement sur la commune

Identification et priorisation des 
secteurs stratégiques

sur la commune

Analyse de la commune
= 

identifier et comprendre le 
fonctionnement de la commune, son 
interaction avec le territoire, analyser 

sa structure paysagère et urbaine

Retranscription de la vision 
= 

Mise en place d’un schéma direc-
teur de synthèse spatialisant sur 

le territoire les piliers de la vision 
communale

Intégration de 
la vision aux 
documents 

réglementaires
(PADD, zonage...)

Débat sur les possibilités d’évolution
et spatialisation des fonctions en 

cohérence avec le contexte

3 
m

oi
s -

 6
 m

oi
s

3 
m

oi
s

Cette fiche permet de définir les étapes clés à mettre en place par la commune, afin 
de construire une vision partagée de son développement.

Est-ce que la commune est concernée par cette fiche action ?

La collectivité a-t-elle déjà défini la trame paysagère de la com-
mune ? A t-elle connaissance de cette trame ?  
A t-elle identifié : les entités naturelles et agricoles, zones naturelles spéci-
fiques, cônes de vue etc.

La collectivité est elle en mesure de décrire et caractériser com-
ment fonctionne sa commune d’un point de vue urbain, social, 
de mobilité ?
(Franges urbaines, coupures d’urbanisation, secteurs de densification pos-
sibles, axes de transport sur la commune, mobilité douce, lieu de vie etc.)

Est-ce que la collectivité a connaissance des paramètres à 
prendre en compte pour prioriser les secteurs stratégiques de 
son territoire ? 

[1] 

[2] 

[3] 

Fiche action 1,

DEFINIR LA TRAME PAYSAGÈRE, URBAINE ET PRIORISER LES SECTEURS STRATÉGIQUES 
A L’ECHELLE COMMUNALE

Processus et étape clés

La commune s’inscrit dans un contexte qui lui est propre, bien l’identifier permet d’éta-
blir une vision de développement cohérente, il s’agit d’interroger :
- Les orientations du SCoT sur la commune
- La structure paysagère
- L’identité patrimoniale et ses éléments à préserver, à valoriser
- Le fonctionnement de la commune, ses lieux de vie
- L’interaction existante entre les tissus bâtis, avec le territoire
- Les manquements actuels
Un débat sur ces thématiques permet de co-construire une vision cohérente avec les 
spécificités de la commune dans l’optique de définir un plan de synthèse qui guidera le 
développement communal dans le temps.
Ce schéma pourra être inscrit dans les documents réglementaires afin de cadrer l’évo-
lution du territoire avec ou sans maîtrise foncière communale.

Références, exemples d’étude pour support

- Retours d’expériences d’élus sur le territoire :
- Acquisition foncière de tènements stratégiques : Messery / Brenthonne
- Mise en place de zone AP (agricole protégé) : Cervens (préserver les cou-
pures d’urbanisation) / Saint Paul en Chablais (préserver les cônes de vue 
sur le lac) / Vacheresse (Classement de portions de forêts en zone agricole 
pour limiter l’enfrichement)

- Prescription 5 SCoT : outil d’aide à la structuration des tissus bâtis
- Jeu de carte : bibliothèque d’images de référence mis en place pour les ateliers ex-
ploratoires permettant de se projeter vers des souhaitables ou non lors des échanges /
débats sur la définition de la vision de la commune.
>>> jeu imprimé disponible au SIAC
- Carte de synthèse de PADD établies par diverses communes
>>> CF bibliothèque de ressources

Page 1
Introduction de la thématique de la fiche, 
identification des enjeux, acteurs et leviers 
pour engager la démarche

Page 2 
Aide aux élus pour évaluer les réflexions 
communales vis à vis de la fiche, s’inspirer d’autres 
exemples concrets, appréhender le processus de 
la démarche associée

Page 3
Illustration du processus par un ou des 
exemples
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2.2 les fiches actions et leur localisation sur le territoire

Thonon-les-Bains

Evian-les-Bains
Neuvecelle

Saint-Gingolph

Sciez

Yvoire

Douvaine

Veigy-Foncenex

Bons-en-Chablais

Allinges

Bellevaux

Les Gets

Morzine-Avoriaz

Châtel

Abondance

Saint-Jean-d’Aulps

Bernex

Reyvroz

Armoy
Nernier

Chens-sur-Léman

Excenevex

Anthy-sur-Léman

Draillant

Lugrin

Thollon-les-Mémises

Saint-Paul-en-Chablais

La Chapelle d’Abondance

Seytroux

Essert-Romand
Montriond

Le Biot

Publier

Messery
Margencel

Maxilly-sur-Léman Meillerie

Novel

Vacheresse

Larringes

ChampangesMarin

Féternes Vinzier

Chevenoz

La Forclaz

La Vernaz

La Baume

Bonnevaux

Vailly

Lullin

Le Lyaud

Orcier

Cervens

Perrignier

Lully

Fessy
Brenthonne

Ballaison

Massongy

Loisin

La Côte-d’Arbroz

L a c
L é m a n

H a u t e - S a v o i e

S u i s s e
(Canton de Genève)

S u i s s e
(Canton de Vaud)

S u i s s e
(Canton de Valais)

´
0 2 4 Kilomètres

Cartographie 3 : Armature paysagère

Maintien et valorisation de la qualité
des fronts paysagers

Préservation et valorisation
des paysages de la vallée d’Abondance

Valorisation des paysages 
emblématiques de montagne

Lé
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e
n

d
e

Requalification des paysages en mutation

Préservation et requalification 
des fenêtres paysagères

Préservation de l’effet coupure 
de fond de vallée

Recomposition et valorisation des axes 
paysagers vitrines (existants ou en projet )

Sites d’intérêts paysagers à préserver

Élément de patrimoine, village de caractère

Préservation de l’unité d’image d’Avoriaz
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Les fiches actions ont été mises en regard des cartes d’armature paysagère et territoriale du SCoT. Ainsi pour chaque territoire les fiches prioritaires ont été 
identifiées. Si l’accent est mis sur certaines fiches en fonction des secteurs, il s’agit d’une attention préférentielle et non d’une exclusion des autres fiches.
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2.2 les fiches actions et leur localisation sur le territoire

n° de fiche
Requalification 

des paysages en 
mutation

Préservation et 
requalification des 

fenêtres 
paysagères

Préservation de 
l’effet coupure de 

fond de vallée

Recomposition et 
valorisation des 
axes paysagers 

vitrines (existants 
ou en projet )

Maintien et 
valorisation de la 
qualité  des fronts 

paysagers

Préservation et 
valorisation des 
paysages de la 

vallée 
d’Abondance

Valorisation des 
paysages 

emblématiques de 
montagne

Sites d’intérêts 
paysagers à 
préserver

Élément de 
patrimoine, village 

de caractère

Préservation de 
l’unité d’image 

d’Avoriaz

Définir la trame paysagère, urbaine et 
prioriser les secteurs stratégiques à 
l'échelle communale

1 X X X X X X X X X

Structurer un secteur stratégique 
d’une commune

2 X X X X X X X

Paysage et biodiversité : structurer et 
développer la trame verte et bleue

3 X X X X X X X

Renforcer la vitalité dans les communes 
sur toute l'année

4 X X X X X X X

La qualité environnementale à l’échelle 
communale et intercommunale

5 X X X X X X X X X X

La qualité environnementale et 
d’usages des projets d’aménagement et 
d 'espace public

6 X X X X X X

Développer la proximité : Structurer les 
maillages de la mobilité douce à 
l’échelle communale et 
intercommunale

7 X

Sensibiliser et comprendre les entités 
paysagères du Chabais

8 X X X X X X X X X X

Valorisation des paysages identitaires 
et axes vitrines remarquables

9 X X X X

Apaiser le paysage de l'information en 
fonction des entités paysagères

10 X X X X X X X X X X
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Thonon-les-Bains

Evian-les-Bains

Neuvecelle
Saint-Gingolph

Sciez

Yvoire

Douvaine

Veigy-Foncenex

Bons-en-Chablais

Allinges

Bellevaux

Les Gets

Morzine-Avoriaz

Châtel
Abondance*

Saint-Jean-d’Aulps*

Bernex

Reyvroz

ArmoyNernier

Chens-sur-Léman

Excenevex Anthy-sur-Léman

Draillant

Lugrin

Thollon-les-Mémises

Saint-Paul-en-Chablais

La Chapelle d’Abondance

Seytroux

Essert-Romand Montriond

Le Biot

Publier

Messery
Margencel

Maxilly-sur-Léman
Meillerie

Novel

Vacheresse

Larringes

ChampangesMarin

Féternes
Vinzier

Chevenoz

La Forclaz

La Vernaz

La Baume

Bonnevaux
Vailly

Lullin

Le Lyaud

Orcier

Cervens

Perrignier

Lully

Fessy
Brenthonne

Ballaison

Massongy

Loisin

La Côte-d’Arbroz
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Kilomètres

L a c
L é m a n

H a u t e - S a v o i e

S u i s s e
(Canton de Genève)

Lé
ge

nd
e

Coeur urbain
Pôle structurant*

Station

Pôle d’interface urbaine
Village

*Les communes de Saint-Jean-d’Aulps et d’Abondance constituent des pôles structurants, 
intégrant également un rôle de stations.

S u i s s e
(Canton de Vaud)

S u i s s e
(Canton de Valais)

Cartographie 1 : Armature territoriale

2.2 les fiches actions et leur localisation sur le territoire
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2.2 les fiches actions et leur localisation sur le territoire

n° de fiche Cœur urbain Pôles d'interface 
urbaine

Pôles Structurant Stations Villages

Définir la trame paysagère, urbaine et 
prioriser les secteurs stratégiques à 
l'échelle communale

1 X X

Structurer un secteur stratégique 
d’une commune

2 X X X

Paysage et biodiversité : structurer et 
développer la trame verte et bleue

3 X X X X

Renforcer la vitalité dans les communes 
sur toute l'année

4 X X X X X

La qualité environnementale à l’échelle 
communale et intercommunale

5 X X X X

La qualité environnementale et d’usages 
des projets d’aménagement et d 'espace 
public

6 X X X X X

Développer la proximité : Structurer les 
maillages de la mobilité douce à 
l’échelle communale et intercommunale

7 X X X X

Sensibiliser et comprendre les entités 
paysagères du Chabais

8 X X X X X

Valorisation des paysages identitaires 
et axes vitrines remarquables

9 X X

Apaiser le paysage de l'information en 
fonction des entités paysagères

10 X X X
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Conclusion, 
premiers pas  : vers un engagement des élus du territoire

03
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3.Conclusion, premiers pas  : vers un engagement des élus du territoire

L’atelier 6 a été l’occasion de rappeler l’ensemble du travail effectué 
lors de la mission d’animation du Plan Paysage au côté du SIAC, et plus 
spécifiquement de présenter les fiches actions.
Ces fiches sont des outils pour les élus pour leur permettre d’engager des 
démarches de valorisation, de préservation ou d’aménagement des paysages 
du Chablais en fonction des Objectifs de Qualités Paysagère retenus pour le 
territoire.
Le Plan Paysage amorce suite à cette mission une nouvelle étape, celle de la 
concrétisation d’actions par les collectivités elles-mêmes.

Lors de l’atelier, il a été demandé aux élus quel était leur engagement pour la 
commune qu’ils représentaient.
Voici ci-contre le résultat des premiers pas souhaités par les élus.
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Fiches actions Vers un engagement des élus
Fiche action 1 : Définir la trame paysagère, urbaine et prioriser les 
secteurs stratégiques

Chevenoz

Fiche action 2 : Structurer un secteur stratégique d’une commune Chevenoz 
Margencel

Fiche action 3 : Paysage et biodiversité : structurer et développer la 
trame verte et bleue
Fiche action 4 : Renforcer la vitalité dans les communes sur toute 
l’année

Draillant
Le Lyaud
Orcier

Fiche action 5 : La qualité environnementale à l’échelle communale 
et intercommunale
Fiche action 6 : La qualité environnementale et d’usages des projets 
d’aménagement et d’espace public

Neuvecelle

Fiche action 7 : Développer la proximité, structurer les maillages de 
la mobilité douce à l’échelle communale et intercommunale

Vailly, vallée du Brevon
Veigy-foncenex
Massongy
Saint-Paul-en-Chablais
Douvaine

Fiche action 8 : Sensibiliser et comprendre les entités paysagères 
du Chablais
Fiche action 9 : Valorisation des paysages identitaires et axes 
vitrines remarquables
Fiche action 10 : Apaiser le paysage de l’information en fonction 
des entités paysagères


